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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 2.3 et 

2.4 
 
 
Numéro de la demande :  2015-1970 
Demande :    Nouvelles propriétés chimiques de la préparation 

commerciale – Nature et proportion des produits de 
formulation 

Produit :    SILENCER 120 EC Low VOC 
Numéro d’homologation :  32427 
Matières actives (m.a.) :  Lambda-cyhalothrine 
Numéro de document de l’ARLA : 2588845 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise l'homologation de SILENCER 120 EC Low VOC, contenant de la 
lambda-cyhalothrine en tant que matière active, aux fins d'utilisation comme insecticide. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
SILENCER 120 EC Low VOC se présente sous forme de concentré émulsifiable contenant de la 
lambda-cyhalothrine à une concentration nominale de 120 g/L. Cette préparation commerciale a 
une densité de 0,927 g/mL et un pH de 4 à 5. Les données chimiques requises pour SILENCER 
120 EC Low VOC ont été fournies, examinées et jugées acceptables. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
 
Aucune évaluation de l'exposition professionnelle ni aucune évaluation de l'exposition aux 
résidus dans les aliments ne sont requises pour la présente demande. 
 
SILENCER 120 EC Low VOC a présenté une toxicité aiguë modérée chez les rats à la suite 
d'une exposition par voie orale, et une toxicité aiguë faible chez ceux-ci après une exposition par 
voie cutanée ou inhalation. Elle était modérément irritante pour les yeux des lapins, mais n'était 
pas irritante pour leur peau. D'après les renseignements disponibles, SILENCER 120 EC Low 
VOC est considéré comme étant un sensibilisant cutané potentiel. 
 
Évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale n’est requise pour la présente demande. 
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Évaluation de la valeur 
 
Quinze essais en champ ont montré l'efficacité équivalente entre l'insecticide SILENCER 120 
EC Low VOC et le produit précédent utilisés pour lutter contre divers organismes nuisibles 
(p. ex., les pucerons, les sauterelles, les punaises, les altises, les criocères des céréales, et les 
doryphores de la pomme de terre) dans une variété de cultures (p. ex., le canola, le blé, l'avoine, 
les lentilles et les pommes de terre). Par conséquent, l'insecticide SILENCER 120 EC Low VOC 
a été appuyé aux fins d'utilisation contre les organismes nuisibles indiqués sur l'étiquette du 
produit, sur les cultures indiquées sur l'étiquette du produit, aux concentrations indiquées sur 
l'étiquette du produit. Aucune phytotoxicité n'a été relevée à la suite de traitements avec 
l'insecticide SILENCER 120 EC Low VOC.  
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l'évaluation des renseignements 
disponibles et peut appuyer l'homologation de SILENCER 120 EC Low VOC aux fins 
d'utilisation comme insecticide. 
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